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CARTE DU ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

Zone inconstructible

FV

Zone constructible soumise à prescriptions

Code de la Fiche réglementaire

Le classement "zone constructible" ne préjuge pas de mesures plus contraignantes relevant d'autres
zonages règlementaires et/ou informatifs (cartes d'aptitudes à l'assainissement, schéma directeur EP,
périmètres de zones humides, périmètres de protections particuliers ABF, AEP, etc.) qui feront l'objet 
d'une cartographie de synthèse dans le PLU.


